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Résumé 
En plus d’être à la fois courants et coûteux, les problèmes de santé mentale au Canada n’ont fait 
qu’augmenter durant la pandémie de COVID-19. Pourtant, en raison du manque de ressources en 
santé mentale, les besoins de bien des travailleurs ne sont pas satisfaits. Bien que la recherche et les 
politiques soient davantage axées sur la promotion d’un accès opportun et équitable aux ressources 
dans le système public, les deux tiers des travailleurs adultes ont accès à une assurance-maladie 
complémentaire (AMC) par l’entremise de leur employeur. Ces régimes couvrent les soins de santé 
mentale à divers degrés. Compte tenu des besoins non comblés en matière de services de santé 
mentale dans les secteurs public et privé, ces régimes constituent une ressource précieuse pour les 
travailleurs canadiens. On en sait toutefois peu sur l’utilisation qu’ils font de ces prestations ainsi 
que sur l’étendue de la couverture complémentaire fournie par les employeurs.  

Pour tenter de combler ces lacunes, le sondage en ligne (distribué en français et en anglais*) décrit 
dans ce rapport cherchait à clarifier le rôle de l’AMC du point de vue des employeurs et de celui des 
employés.  

Principales constatations 
Les répondants au sondage des employés (239 au total) étaient principalement des femmes 
caucasiennes très instruites occupant des emplois stables bien rémunérés. Bien que les répondants 
devaient disposer d’un régime d’AMC pour accéder aux questions, seulement 39 % d’entre eux 
avaient eu recours à des prestations de leur régime d’AMC pour obtenir des services psychologiques 
au cours de la dernière année. Qu’ils y aient eu recours ou non, les deux groupes (80 %) étaient 
d’avis que la couverture était inadéquate. Les raisons les plus fréquemment invoquées pour 
l’obtention de services psychologiques par l’entremise de l’AMC étaient l’anxiété (23 %); la 
dépression (17 %); les problèmes liés à la famille (12 %), au travail (11 %) et au stress causé par la 
COVID-19 (8 %). Une forte proportion des répondants avaient facilement accès à un psychologue 
(72 % avaient vu un psychologue au cours du dernier mois), et ils étaient aussi nombreux (72 %) à 
avoir constaté une amélioration de leur état grâce à ces services. Bien que les répondants s’étaient 
également prévalus d’autres services de santé mentale en milieu de travail, un plus faible 
pourcentage d’entre eux (33 %) ont indiqué avoir été soulagés de leur problème par ce canal, en 
comparaison avec les services psychologiques.  

Les répondants au sondage des employeurs (175 au total) résidaient majoritairement en Ontario, 
représentaient des organisations de petite ou de moyenne taille, et habitaient dans des zones 
urbaines. Ils appartenaient à divers secteurs, mais la plus forte proportion provenait des secteurs 
des « soins de santé et services sociaux », des « finances et assurances » et « autres ». Environ le 
tiers d’entre eux avaient augmenté la couverture relative aux services psychologiques offerte durant 
la pandémie, généralement en réponse aux besoins et à l’inquiétude des employés face aux 
répercussions de la COVID-19. Environ la moitié des employeurs n’avaient pas augmenté la 

 

* Remarque : Puisque les répondants au sondage ne constituaient pas un échantillon représentatif de la 
population générale ni de la main-d’œuvre du Canada, toute généralisation des résultats doit être effectuée 
avec circonspection. 
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couverture, le plus souvent pour des raisons financières ou parce qu’ils jugeaient leur couverture 
adéquate. L’amplitude de l’augmentation de la couverture différait entre les petites et moyennes 
entreprises comparativement aux grandes organisations. Seulement 13 % des organisations 
comptant moins de 50 employés avaient augmenté leur couverture de services psychologiques, 
alors que 50 % de celles embauchant plus de 1 000 personnes l’avaient fait. Environ un tiers (36 %) 
des employeurs ont indiqué qu’ils disposaient d’une flexibilité totale dans la négociation de leur 
régime d’AMC. Au regard de cette proportion relativement faible, on peut se demander comment les 
employeurs pourraient répondre à des besoins émergents des employés (ou réagir à une pandémie, 
par exemple) s’ils n’avaient pas autant de latitude.  

Alors que la majorité des répondants employeurs (60 %) étaient convaincus que la couverture de 
services psychologiques offrait un bon rendement des capitaux investis (RCI), moins de la moitié 
(42 %) ont indiqué que les décideurs de haut niveau avaient une « bonne » ou une « très bonne » 
connaissance des données probantes démontrant le RCI d’une telle couverture. Ces réponses 
indiquent que soit les répondants n’étaient pas des décideurs de haut niveau, soit 
qu’ils pourraient améliorer leur compréhension du RCI dans ce domaine. Le pourcentage de jours de 
congé liés à la santé mentale ainsi que les réclamations liées à la santé mentale dans le cadre de 
l’indemnisation des accidents du travail (IAT), les invalidités de courte durée (ICD) et les invalidités 
de longue durée (ILD) variaient selon le secteur et la taille des organisations. Dans les petites et 
moyennes organisations, les réclamations étaient en moyenne beaucoup moins élevées (0 % IAT, 
3 % ICD, 1 % ILD) en comparaison avec les grandes organisations (19 % IAT, 23 % ICD, 17 % ILD). Les 
gouvernements provinciaux avaient accordé le plus grand nombre de jours de congés de maladie 
(37 jours) dans l’ensemble des secteurs public et privé. 

Recommandations  
Étant donné que les besoins en santé mentale ne font qu’augmenter en raison de la COVID-19, il est 
important d’utiliser les milieux de travail comme une ressource pour les soins de santé mentale et 
d’améliorer le financement et l’utilisation des régimes d’AMC. Pour ce faire, nous devons prendre les 
mesures suivantes :  
• offrir une couverture adéquate et assurer que les employeurs ont la flexibilité de modifier leur 

régime d’AMC afin de refléter la couverture des services psychologiques dont leurs employés 
ont besoin; 

• sensibiliser les décideurs de haut niveau au RCI de la couverture complémentaire des services 
psychologiques et à l’importance d’assurer un accès opportun aux soins à leurs employés; 

• lever les obstacles freinant l’accès à l’AMC (incluant les obstacles auxquels font face les hommes 
et les personnes racialisées); 

• mettre en place des politiques gouvernementales (p. ex., des crédits d’impôt) incitant les 
employeurs à élargir la couverture; 

• soutenir les petites organisations afin qu’elles puissent offrir des AMC comparables à celles des 
grandes organisations; et 

• établir un dialogue continu entre les gouvernements et les employeurs à propos de la prestation 
des services de santé mentale.  

Compte tenu des besoins non satisfaits en matière de services de santé mentale au Canada, il est 
crucial d’augmenter le financement et les ressources afin d’améliorer l’accès pour les travailleurs. 
Puisque le coût des soins de santé mentale reçus à l’extérieur des établissements publics incombe 
largement aux utilisateurs ou aux régimes d’AMC, le secteur privé a un rôle déterminant à jouer dans 
la recherche de solutions efficaces à cet égard.  
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Introduction 
Les problèmes de santé mentale au Canada sont courants et coûteux. Pourtant, en raison du 
manque de ressources en santé mentale, les besoins de bien des travailleurs ne sont pas 
satisfaits. 

Bien qu’ils aient augmenté en raison de la COVID-19, les besoins en matière de santé mentale sont 
présents depuis longtemps. Avant la pandémie, on estimait qu’au cours d’une année donnée, une 
personne sur cinq au Canada (environ 7,5 millions de personnes) était aux prises avec une maladie 
mentale ou un problème lié à la santé mentale1. Non seulement la maladie mentale réduit 
considérablement notre qualité de vie et notre espérance de vie2,3, mais elle a également 
d’importantes répercussions sur notre main-d’œuvre. Des recherches ont montré que 21,4 % des 
travailleurs canadiens affirment vivre avec une maladie mentale ou un problème de santé mentale4. 
Les troubles mentaux sont une des principales causes d’invalidité au pays.5- 7 Les maladies mentales 
et les problèmes de santé mentale représentent 30 % des réclamations pour invalidités de courte et 
de longue durée8. Selon les prévisions actuelles, « d’ici 2030, la dépression sera la première cause du 
fardeau que représentent les maladies à l’échelle mondiale » (p. 1)9. En 2011, les maladies mentales et 
les problèmes de santé mentale ont coûté aux employeurs quelque 6 milliards de dollars en pertes 
de productivité (causées par l’absentéisme, le présentéisme et le roulement du personnel)10.  

Mais ces taux élevés ne s’accompagnent pas de ressources appropriées en ce qui concerne les 
politiques, les programmes et les services de santé mentale. En raison d’un sous-financement 
chronique des ressources de santé mentale, le Canada consacre entre 5 et 7 % de son budget de 
santé total aux services de santé mentale, soit beaucoup moins que d’autres pays du G7, dont le R.-
U. (13 %) et la France (15 %)11- 13. Toutefois, même ces pourcentages se situent bien en deçà du 
fardeau de la maladie estimatif (23 %) attribué aux problèmes de santé mentale dans les pays 
développés14,15. Le déficit de financement annuel du Canada pour les services de santé mentale dans 
son système public s’élève à quelque 3,1 milliards de dollars16. Même si le budget fédéral de 2017-2018 
allouait 5 milliards de dollars sur 10 ans pour améliorer l’accès à ces services, cette somme 
représente seulement 500 millions de dollars par année. 

En 2018, environ 5,3 millions de personnes au Canada ont déclaré avoir eu besoin de soins de santé 
mentale au cours de la dernière année17. Environ 22 % de ces personnes (soit 1,2 million) ont affirmé 
que leurs besoins avaient été comblés seulement « partiellement » et 21 % d’entre elles (soit 
1,1 million), ont laissé entendre que leurs besoins « n’avaient pas été comblés du tout ». Les besoins 
en matière de médicaments étaient les plus susceptibles d’être satisfaits (85 %), alors que les besoins 
en counseling étaient les moins susceptibles de l’être (34 %). Les lacunes dans le financement et 
dans la couverture d’assurance publique ont également donné lieu à des iniquités de taille dans 
l’accès aux services. Plus précisément, les déficits dans le financement et l’accès ne sont pas égaux 
d’un groupe de population à l’autre. Au Canada, les besoins non satisfaits sont en effet plus grands 
chez les personnes à faible revenu18, un écart qui a été creusé encore davantage par la COVID-1919- 22.  

Le système privé joue un rôle de premier plan dans l’accessibilité des ressources en santé 
mentale au Canada. 

Le système de santé mentale incohérent du Canada se compose de ressources relevant des secteurs 
public et privé. Dans le secteur privé, les employeurs jouent un rôle primordial dans l’accès des 
travailleurs aux services de santé mentale. En plus d’un programme d’aide aux employés et aux 
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familles (PAEF), bien des organisations proposent une assurance-maladie complémentaire (AMC) 
offrant aux employés une couverture limitée de ressources privées en santé mentale (p. ex., un 
psychologue en pratique privée).  

Alors que le système privé inclut depuis toujours des services de santé mentale prodigués par des 
psychologues, les travailleurs sociaux et les psychothérapeutes sont de plus en plus admissibles à la 
couverture dans le cadre de l’AMC. On estime que plus des deux tiers des travailleurs canadiens ont 
accès à de tels avantages. Bien que l’étendue de la couverture varie d’un employeur à l’autre, 
en 2020, 420 millions de dollars ont été versés pour des réclamations pour services psychologiques 
(une hausse de 24 % par rapport à 2019), et plus de 300 millions de dollars sont injectés 
annuellement dans les programmes d’aide aux employés (PAE) (dont 70 millions seulement pour la 
consommation de substances)23- 25. Plus de la moitié (56 %) de ces travailleurs ont accès à un régime 
d’avantages incluant des fournisseurs de services de santé mentale (dans une certaine mesure), et 
46 % d’entre eux ont accès à des prestations relevant d’un PAEF, que ce soit à titre personnel ou par 
un membre de leur ménage26. Selon certaines études,80 % des consultations en psychologie se 
déroulent dans des cabinets privés27. 

En outre, il est bien établi que les régimes d’AMC ne suffisent généralement pas pour répondre aux 
besoins en santé mentale des utilisateurs28,29. La couverture maximale fournie par les employeurs 
pour le counseling en santé mentale illustre parfaitement ce manque à gagner. En effet, la 
couverture maximale annuelle médiane en 2021 était de 750 $, une baisse de 25 % par rapport au 
maximum de 2020, qui s’élevait à 1 001 $. Bien que 72 % des employeurs offrent une couverture 
maximale pouvant atteindre 1 000 $ et que 21 % d’entre eux couvrent des frais de 1 000 à 5 000 $ (les 
7 % restants remboursent plus de 5 000 $)30, ces montants présentent néanmoins un problème en 
matière d’accès aux soins. La Société canadienne de psychologie (SCP) recommande que les 
employés aient accès à une couverture de 3 500 à 4 000 $ pour un traitement complet composé de 
soins fondés sur des données probantes (c.-à-d. un traitement adéquat favorisant l’atteinte de 
résultats thérapeutiques)31.   

Les associations provinciales de psychologie estiment qu’en conséquence, les clients paient de leur 
poche les services psychologiques privés qu’ils reçoivent entre 5 et 39 % du temps32. Chaque année, 
on estime que les habitants du Canada dépensent 950 millions de dollars pour consulter des 
psychologues en pratique privée pour des problèmes de santé mentale, dont 30 % qui sont payés de 
leur poche33. Dans le même temps, l’accès à une assurance-maladie privée ne constitue pas un 
indicateur significatif permettant de prédire la consultation d’un professionnel de la santé mentale, 
ce qui porte à croire que même les personnes possédant une couverture n’y font pas 
systématiquement appel34. 

En ce qui concerne les types de services utilisés, les grands employeurs sont également plus 
susceptibles de disposer d’un programme d’aide en santé mentale que les petits employeurs35,36, ce 
qui signifie que ces derniers sont plus nombreux à dépendre des programmes et services 
communautaires. 

Les besoins en santé mentale n’ont fait qu’augmenter durant la pandémie. 

Une étude réalisée par le Conference Board du Canada et la Commission de la santé mentale du 
Canada (CSMC) en juillet 2020 a révélé que les problèmes de santé mentale avaient empiré chez 
84 % des répondants depuis le début de la pandémie37. Les conclusions de trois rapports publiés 
en 2021 ont apporté des preuves supplémentaires des répercussions de la COVID-19 sur la santé 
mentale : 14 % des Canadiens ont rapporté des symptômes d’intensité moyenne ou élevée de 
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dépression (une hausse de 2 % par rapport à avant la pandémie); 22 % des personnes consommant 
de l’alcool ont dit avoir fait un usage problématique de cette substance au cours du dernier mois; 
9 % ont dit avoir sérieusement envisagé le suicide au cours de la dernière année (une augmentation 
de 3 % par rapport à avant la pandémie); et les décès liés à la toxicité des opioïdes ont augmenté de 
88 % depuis le début de la pandémie38- 40. De plus, bien que les réclamations pour invalidité aient 
diminué durant la pandémie, les demandes des fonctionnaires fédéraux en lien avec la santé mentale 
ont composé la majeure partie des réclamations, avec 55,1 %41. Dans le secteur privé, les taux sont 
également restés élevés (30 %). Selon les données des membres de l’Association canadienne des 
compagnies d’assurances de personnes, les demandes d’assurance-invalidité pour des services de 
santé mentale ont grimpé de 24 % en 202042. Les compagnies d’assurance ont versé 420 millions de 
dollars pour des réclamations en santé mentale, soit 150 millions de plus que prévu43,44. En outre, 
en 2021, les demandes d’assurance-invalidité de courte durée liées à la santé mentale des 
travailleurs ont augmenté de 6 % et la durée des invalidités a grimpé de 12 %.  

Dans un sondage Ipsos mené en mars 2021, 60 % des répondants ont affirmé vivre des problèmes de 
santé mentale, et plus de la moitié d’entre eux (54 %) ne cherchaient à obtenir aucun traitement45. 
Les raisons les plus souvent invoquées étaient l’abordabilité (37 %), notamment le coût ou l’absence 
d’avantages sociaux de groupe offerts par l’employeur; l’accès (29 %), incluant les obstacles liés aux 
fermetures, aux longs temps d’attente ou au manque d’orientation au sein du système; ainsi que la 
stigmatisation et le sentiment de honte à demander de l’aide (30 %)46. Les répondants ont 
mentionné une autre raison importante pour ne pas chercher de traitement, à savoir celle selon 
laquelle ils préfèrent régler le problème eux-mêmes. Dans une étude effectuée par la SCP en 2020, 
près d’une personne sur deux a indiqué que cette préférence constituait un obstacle « très 
considérable » (16 %) ou « assez considérable » (30 %) à la demande d’aide47. Cette donnée coïncide 
avec les résultats d’une étude de la CSMC réalisée en 2021 dans laquelle 46 % des répondants 
préféraient s’attaquer au problème seuls48.  

L’enquête de la SCP a également montré que 92 % des répondants n’ont pas reçu de services d’un 
psychologue depuis le début de la pandémie49. De ceux qui y ont accédé, 47 % ont utilisé une 
assurance privée, 26 % ont fait appel au système de santé public et 26 % ont payé de leur poche. La 
plupart ont indiqué que ces services avaient été fournis dans un délai raisonnable (50 %) ou assez 
raisonnable (34 %).  

Une deuxième enquête de la SCP s’intéressait aux effets de la pandémie sur l’accès aux ressources 
de santé mentale50,51. Alors que dans un des sondages, plus de la moitié des répondants jugeaient que 
la pandémie avait eu des effets « négatifs » (33 %) ou « plutôt négatifs »  (23 %) sur l’accès aux soins 
d’un psychologue52, l’autre a montré une hausse globale dans l’accès, qui ne suivait toutefois pas le 
rythme des besoins53. La pandémie a donc accentué les besoins de ressources en santé mentale, 
mais le nombre de ressources disponibles n’a pas augmenté suffisamment pour combler ces besoins 
accrus. 

À propos de ce sondage 
Bien que les recherches et les politiques aient porté davantage sur la promotion d’un accès opportun 
et équitable aux ressources dans le système public, deux tiers des travailleurs adultes ont accès à 
une AMC liée à leur emploi qui couvre des soins de santé à divers degrés. Compte tenu des besoins 
non comblés en matière de services de santé mentale dans les secteurs public et privé, les AMC 
constituent une ressource incontournable pour les travailleurs canadiens. On en sait toutefois peu 
au sujet de l’utilisation que les employés font de ces prestations et de l’étendue de la couverture 
complémentaire fournie par les employeurs.  
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Pour tenter de combler ces lacunes, le sondage en ligne (distribué en français et en anglais) présenté 
ci-dessous cherchait à clarifier le rôle de l’AMC du point de vue des employeurs et de celui des 
employés. 

Méthodologie 
Le sondage a été créé grâce à l’expertise de la SCP, de la CSMC, de Bill Howatt et de Dayna Lee-
Baggley, chercheuse principale†. Cette étude a été approuvée par le Comité d’éthique de la 
recherche de l’Université Saint Mary’s (dossier no 21-032). Le sondage auprès des employés a été 
réalisé auprès de 18 personnes employées à temps plein ayant accès à un téléphone intelligent ou à 
un ordinateur pour remplir le questionnaire. Les répondants n’étaient retenus pour y répondre que 
s’ils étaient employés à temps plein et avaient accès à des services psychologiques couverts par le 
régime de soins de santé offert par leur employeur. Le sondage destiné aux employeurs ciblait des 
participants ayant accès aux renseignements de leur organisation concernant le financement et la 
couverture des services de santé mentale. Les participants ont été recrutés parmi les abonnés de la 
liste d’envoi de la CSMC ainsi que sur les réseaux sociaux, par des contacts ciblés ainsi que par des 
échantillonnages de commodité et en boule de neige.  

Résumé des résultats 
Il est important de noter que parce que les répondants aux sondages ne formaient pas un 
échantillon représentatif de la population générale ni de la main-d’œuvre du Canada, toute 
généralisation des résultats doit être effectuée avec circonspection. De plus, le sondage des 
employés comptait davantage de répondants de grandes organisations (49 %) que de petites et 
moyennes organisations (47 %), alors que le sondage des employeurs comptait une proportion plus 
grande de répondants issus de petites et moyennes organisations (59 %) que de grandes 
organisations (42 %). Conformément à la classification type, les organisations ayant entre 1 et 
499 employés rémunérés étaient classifiées comme étant des organisations de petite taille ou de 
taille moyenne et les organisations ayant 500 employés rémunérés ou plus étaient classifiées 
comme étant des organisations de grande taille54. En conséquence, les résultats des sondages des 
employeurs et des employés ne sont pas directement comparables. Toute comparaison devrait être 
effectuée en lien avec les soins appropriés.  

Faits saillants du sondage auprès des employés 
Les répondants étaient principalement des personnes caucasiennes, des femmes et des personnes 
bien instruites occupant des emplois stables bien rémunérés.  

• Nombre total de répondants = 239  
• Résidence primaire la plus courante : Ontario (52 %), Alberta (14 %), C.-B. (12 %)  
• 74 % résidaient en zone urbaine.  

 

† Le sondage final et les résultats détaillés sont disponibles sur demande auprès de Mme Lee-Baggley au 
dayna@howatthr.com. 

mailto:dayna@howatthr.com
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• 56 % étaient âgés entre 41 et 55 ans.  
• 80 % étaient des femmes.  
• 84 % étaient caucasiens/blancs.  
• La plupart (52 %) étaient mariés.  
• 74 % avaient fréquenté l’université, presque 10 % étaient titulaires d’un doctorat. 
• 54 % gagnaient 80 000 $ ou plus par année. 
• 50 % étaient à l’emploi de leur organisation depuis au moins neuf ans. 
• Les trois secteurs employant le plus grand nombre de participants étaient les soins de santé 

(46 %), le gouvernement; le système de justice et les forces de l’ordre (19 %); et l’éducation 
(12 %). 

• 53 % travaillaient pour des organisations comptant 500 employés ou plus, 22 % pour des 
organisations comptant plus de 10 000 employés (généralement un hôpital ou une autorité 
sanitaire). 

• 59 % ont dit être travailleurs de première ligne (plutôt que gestionnaires ou dirigeants). 
• 44 % étaient membres d’un syndicat. 
• Le tiers était employé par un gouvernement provincial ou territorial. 
• 12 % travaillaient dans le secteur privé. 
• Depuis le début de la pandémie, le taux de télétravailleurs est passé de 5 % (avant la pandémie) 

à 60 % (pendant la pandémie). 

Qu’ils aient ou non obtenu des services psychologiques dans le cadre d’un régime d’AMC, les 
répondants ont affirmé être couverts par une entente de participation conjointe et jugeaient que 
cette couverture était inadéquate.  

• Tous les répondants devaient avoir accès à des services psychologiques couverts par le régime 
de soins de santé de leur employeur pour participer au sondage, mais seulement 39 % d’entre 
eux avaient reçu des services psychologiques couverts par ce régime. De ce nombre, 32 % ont 
dû payer une quote-part.  

• Parmi les répondants travaillant pour une grande organisation, 40 % avaient reçu des services 
psychologiques par l’entremise de leur AMC, en comparaison avec 35 % dans les organisations 
de petite taille ou de taille moyenne. 

• Qu’ils aient ou non obtenu des services psychologiques dans le cadre d’un régime d’AMC, 80 % 
des répondants étaient d’avis que la couverture était inadéquate. 

• Davantage de femmes (82 %) que d’hommes (50 %) ayant reçu des services psychologiques en 
faisant appel à leur AMC trouvaient que la couverture financière était insuffisante.  

Les motifs d’obtention de services psychologiques par le biais de l’AMC étaient semblables. 

• Les principales raisons, représentant 70 % des réponses, étaient l’anxiété (23 %); la dépression 
(17 %); les problèmes liés à la famille (12 %), au travail (11 %) et au stress causé par la COVID-19 
(8 %). 

La plupart des participants avaient facilement accès à un psychologue. 

• 36 % d’entre eux avaient obtenu un rendez-vous avec un psychologue dans un délai de deux 
semaines, et 72 %, en un mois. 



8 

La plupart des répondants trouvaient que les services d’un psychologue avaient amélioré leur état. 

• 70 % d’entre eux ont affirmé que le service avait atténué mais pas complètement résolu leur 
problème; 18 % ont indiqué que leur problème était resté inchangé. 

• Dans les zones rurales, 66 % des participants ont trouvé que le service avait atténué mais pas 
complètement résolu leur problème, alors que 30 % ont indiqué que leur problème était resté 
inchangé. 

• Dans les zones urbaines, 74 % des répondants ont indiqué que le service avait atténué mais pas 
complètement résolu leur problème; 11 % ont affirmé que leur problème était resté inchangé.  

Bien que les répondants aient fait appel à d’autres services, une plus faible proportion d’entre eux 
ont constaté une amélioration de leur problème en comparaison avec ceux qui avaient reçu des 
services psychologiques.  

• En plus des services psychologiques, 73 % des participants ont dit avoir eu recours à un PAEF; 
16 % ont utilisé des programmes en ligne ou des applications autodirigés; et 7 % ont fait appel 
au soutien par les pairs. 
o Seulement 32 % ont indiqué que ces services avaient atténué mais pas complètement 

résolu leur problème, alors que 41 % ont mentionné que leur problème était resté inchangé 
et 9 % ont trouvé qu’il s’était aggravé.  

o Un pourcentage plus élevé (17 %) de participants n’étaient pas certains de l’effet de ces 
autres services sur leur problème, en comparaison avec les 10 % qui étaient incertains des 
retombées des services d’un psychologue.  

Faits saillants du sondage auprès des employeurs 
Les répondants au sondage des employeurs (175 au total) résidaient majoritairement en Ontario, 
représentaient des organisations de petite ou de moyenne taille, et habitaient dans des zones 
urbaines. Ils appartenaient à divers secteurs, mais la plus forte proportion provenait des secteurs 
des « soins de santé et services sociaux », des « finances et assurances » et « autres ».  

• Nombre total de répondants = 175 
• Résidence primaire la plus courante : Ontario (50 %), Alberta (22 %) 
• 21 % travaillaient dans le secteur des soins de santé et des services sociaux, 11 % dans les 

secteurs des finances et de l’assurance et 15 % dans d’autres domaines. 
• La plupart œuvraient au sein d’entreprises privées (42 %), d’organismes sans but lucratif (32 %) 

et de sociétés d’État (15 %).  
• 59 % dirigeaient de petites ou moyennes organisations et 31 % avaient moins de 50 employés. 
• La plupart (78 %) vivaient en région urbaine. 

Environ le tiers des participants avaient élargi leur couverture durant la pandémie, généralement 
en réponse aux besoins et aux inquiétudes des employés face aux répercussions de la pandémie. 
Environ la moitié n’avaient pas augmenté la couverture, le plus souvent pour des raisons 
financières ou parce qu’ils jugeaient leur couverture suffisante.  

• La plupart (88 %) ont indiqué qu’ils offraient d’autres services de santé mentale dans le cadre de 
leur PAEF, en plus de l’accès aux services psychologiques.  

• La plupart (87 %) ont mentionné que l’accès en temps opportun à des services de santé mentale 
fournis par un psychologue était « extrêmement important » ou « très important ». 
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• Un nombre considérable (29 %) avait élargi la couverture pendant la pandémie, le plus souvent 
pour soulager les besoins des employés (27 %) et en réponse aux inquiétudes face aux 
répercussions de la pandémie sur la santé mentale (26 %). 

• Les 55 % de participants n’ayant pas augmenté leur couverture ont expliqué leur décision par 
leur situation financière difficile (25 %) et la conviction que la couverture qu’ils offraient était 
adéquate (21 %). 

• Ceux qui ont invoqué les finances (p. ex., une situation financière précaire, l’incapacité de se 
permettre une hausse des primes, l’incapacité des employés de se permettre une hausse des 
primes) étaient plus souvent des petites ou moyennes organisations (13 %) que des grandes 
(2 %). 

• Plus du tiers (36 %) ont indiqué qu’ils avaient « toute la flexibilité » ou « une certaine flexibilité » 
dans la négociation de leur ensemble de prestations d’assurance-maladie avant son 
renouvellement.  

• Les petites et moyennes entreprises (19 %) ont été moins nombreuses à accroître leur 
couverture des services psychologiques que les grandes organisations (54 %). Plus précisément, 
seulement 13 % des organisations comptant moins de 50 employés avaient élargi la couverture, 
alors que 50 % des organisations de plus de 1 000 employés l’avaient fait. 

Moins de la moitié des participants croyaient que leurs hauts dirigeants et décideurs comprenaient 
le rendement des capitaux investis (RCI) des services psychologiques, mais plus de la moitié 
jugeaient que le RCI était bon.  

• Bien que 42 % des répondants aient indiqué que les hauts dirigeants et les décideurs avaient 
une « bonne » ou une « très bonne » connaissance des données démontrant le RCI des services 
psychologiques, 13 % ont dit ignorer si les décideurs connaissaient le RCI. 

• 60 % se sont dit « convaincus » ou « très convaincus » que la couverture de services 
psychologiques fournie à tous les employés offrait un bon RCI‡. 

• Alors que dans les régions urbaines, 21 % des entreprises ont indiqué que leur haute direction 
connaissait très bien le RCI de la couverture des services psychologiques, seulement 9 % des 
employeurs dans les régions rurales ont offert la même réponse.  

• Dans les entreprises privées et les organismes sans but lucratif, environ 20 % des participants 
ont répondu que leurs dirigeants ne connaissaient pas le RCI associé à la couverture des 
services psychologiques, tandis que cette proportion ne s’élevait qu’à 7 % dans les sociétés 
d’État.  

Les journées de congé de maladie ainsi que les demandes d’indemnisation des accidents du travail 
(IAT), d’invalidité de courte durée (ICD) et d’invalidité de longue durée (ILD) variaient selon le 
secteur et la taille des organisations. 

• Les répondants ont indiqué que 9 % des demandes d’IAT, 6 % des demandes d’ICD et 5 % des 
demandes d’ILD étaient liées à la santé mentale.  

 

‡ Comme indiqué, cela laisse croire que soit les répondants n’étaient pas des décideurs de haut niveau ou qu’ils 
pourraient améliorer leur compréhension du RCI. 
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• La plupart (75 %) ont répondu que 0 % des demandes d’IAT étaient liées à la santé mentale. 
Dans les organisations où les demandes d’IAT étaient liées à la santé mentale, celles-ci 
représentaient environ 22 % des réclamations totales. 

• La plupart des participants ont indiqué que 0 % des demandes d’ICD (55 %) et d’ILD (61 %) 
étaient liées à la santé mentale. Dans les organisations où les demandes étaient liées à la santé 
mentale, les ICD représentaient 19 % et les ILD, 14 %. 

• Dans l’ensemble, les organisations ont déclaré neuf jours de congé de maladie en moyenne.  
• Le nombre de jours de congé de maladie était le plus élevé au sein des gouvernements 

provinciaux (37 en moyenne). Les demandes d’IAT liées à la santé mentale représentaient en 
moyenne 22 % des réclamations totales.  

• La proportion d’employés soumettant des réclamations d’ICD était plus élevée au sein de 
sociétés d’État (20 %) et des gouvernements provinciaux (24 %) que dans les entreprises privées 
(7 %) et les organismes sans but lucratif (6 %).  

• La proportion d’employés soumettant des réclamations d’ICD, tout en étant inférieure, était 
également plus élevée au sein des sociétés d’État (7 %) et des gouvernements provinciaux (16 %) 
que dans les entreprises privées (3 %) et les organismes sans but lucratif (6 %).  

• En moyenne, les petites et moyennes entreprises offraient moins de jours de congé de maladie 
(7) et recevaient moins de demandes d’IAT en lien avec la santé mentale (0 %) que les grandes 
organisations (13 jours et 19 % respectivement).  

• Les petites et moyennes entreprises recevaient moins de demandes d’ICD (3 %) et d’ILD (1 %) 
que les grandes organisations (23 % et 17 % respectivement).  

Discussion 
Étant donné que l’échantillon de répondants n’était pas représentatif de la population et de la main-
d’œuvre canadiennes, comme mentionné ci-dessus, l’interprétation des résultats doit tenir compte 
de cette limite.  

Les employeurs et les employés n’ont pas la même définition d’une couverture d’AMC adéquate. 
Des études ont montré que l’obligation pour les clients de couvrir eux-mêmes les frais non 
remboursés par l’AMC freine l’obtention de ressources en santé mentale55,56. Dans la présente étude, 
80 % des employés (même s’ils touchaient un revenu moyen ou élevé) trouvaient que la couverture 
qu’ils recevaient était inadéquate (bien que la plupart avaient constaté une amélioration de leur état 
après avoir reçu des services psychologiques). Toutefois, seulement 29 % des employeurs ont élargi 
la couverture offerte durant la pandémie. Des 55 % qui ne l’ont pas fait, 21 % ont dit avoir pris cette 
décision parce qu’ils jugeaient la couverture adéquate. Même si les deux groupes de répondants ne 
sont pas directement comparables, les employeurs et les employés pourraient avoir des définitions 
différentes d’une couverture suffisante. Le rôle de la taille de l’organisation ne doit pas être négligé : 
seulement 13 % des organisations de moins de 50 employés avaient élargi leur couverture des 
services psychologiques, alors que 50 % des organisations de plus de 1 000 employés l’avaient fait. 
Cette disparité laisse entrevoir un écart considérable entre la capacité des organisations de petite 
ou moyenne taille d’offrir ces avantages et celle des grandes organisations. Ce domaine pourrait 
faire l’objet d’un travail politique accru afin de favoriser l’équité pour les employés des petites et 
moyennes entreprises.  
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L’AMC est une ressource sous-utilisée qui pourrait répondre à des besoins non satisfaits en 
matière de santé mentale. Le Canada ne consacre que 7 % de son budget de santé à la santé 
mentale, c’est-à-dire moins que d’autres pays de l’OCDE et beaucoup moins que l’estimation des 
23 % que représentent les problèmes de santé mentale dans le fardeau de la maladie de ces pays57- 59. 
La Société royale du Canada et l’Alliance canadienne pour la maladie mentale et la santé mentale ont 
recommandé que le financement de la santé mentale soit haussé à au moins 12 % afin de combler les 
besoins de longue date non satisfaits qui ont été exacerbés par la pandémie60. Bien que les efforts 
pour accroître le financement de la santé mentale dans le système public devraient se poursuivre, 
les assurances-maladie complémentaires liées à l’emploi constituent une ressource sous-utilisée qui 
devrait également être maximisée en vue de répondre à ces besoins61. Bien que tous les répondants 
avaient accès à un régime d’AMC, seulement 39 % d’entre eux avaient fait appel à cette ressource 
pour obtenir des services psychologiques. Qu’ils aient ou non obtenu des services psychologiques 
dans le cadre d’un régime d’AMC, 80 % des répondants étaient d’avis que la couverture était 
inadéquate.  

Il pourrait aussi être utile d’élargir les programmes offerts en milieu de travail afin d’y inclure des 
formations sur la santé mentale, des normes sur la sécurité psychologique et des initiatives de 
soutien par les pairs. En outre, des programmes virtuels et en ligne de santé mentale ont démontré 
leur efficacité et pourraient constituer, grâce à leur acceptabilité croissante, un moyen efficace de 
combler des besoins non satisfaits en matière de santé mentale62,63. Cela dit, une proportion 
largement supérieure de répondants ont affirmé que leur état s’était amélioré grâce aux services 
d’un psychologue par rapport à ceux qui ont eu recours à d’autres services. Cette réponse donne à 
penser que les interventions de santé mentale ne sont ni identiques ni interchangeables, mais 
qu’elles sont plutôt perçues comme étant différentes et complémentaires. Tant le secteur public que 
le secteur privé ont un rôle à jouer pour aider à combler les besoins émergents en santé mentale, 
compte tenu des nombreux besoins non satisfaits. Si les gouvernements et les employeurs 
souhaitent élargir la couverture des services psychologiques, les deux secteurs devront engager un 
dialogue afin de maximiser la complémentarité de leur couverture et de minimiser les conséquences 
imprévues (p. ex., le transfert des coûts) de décisions qui pourraient réduire ou limiter l’accès aux 
soins. Par exemple, lorsque l’Australie a étendu la couverture de son régime Medicare aux services 
psychologiques, les réclamations soumises aux assurances privées ont chuté de moitié64.  

La COVID-19 a eu une incidence considérable sur les besoins en santé mentale des travailleurs. La 
COVID-19 s’est accompagnée d’une augmentation des problèmes de santé mentale et d’une prise de 
conscience accrue des ressources requises pour y remédier65. La pandémie a également mis en 
lumière des problèmes continus freinant l’accès à ces ressources. Alors que près de 30 % des 
employeurs ont dit avoir élargi leur couverture des services psychologiques (28,6 %), près de la 
moitié (46,9 %) n’ont pas envisagé de l’augmenter et 8 % y ont réfléchi mais se sont abstenus. Les 
cinq principales raisons d’élargir la couverture (pour répondre aux besoins des employés, par souci 
des répercussions de la pandémie sur la santé mentale, dans un effort pour réduire le nombre de 
réclamations liées à la santé mentale, pour reconnaître la nécessité d’une couverture accrue et 
comme incitatif pour faciliter le recrutement et la rétention) représentaient 96 % des réponses des 
employeurs. Parmi ceux qui n’avaient pas augmenté la couverture dans le cadre de leur régime 
d’AMC, 50 % ont cité le coût comme principale raison (p. ex., une situation financière difficile, 
l’incapacité de se permettre une hausse des primes, l’incapacité des employés de se permettre une 
hausse des primes). Tout juste plus du tiers des employeurs (36 %) ont affirmé qu’ils disposaient 
d’une flexibilité totale dans la négociation de leur régime d’AMC. Ces réponses amènent à se 
demander comment les employeurs réagiraient à des besoins émergents chez leurs employés (ou à 
un événement comme la pandémie) s’ils n’avaient pas cette flexibilité. 
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La proportion de réclamations d’IAT, d’ICD et d’ILD liées à la santé mentale était largement 
inférieure dans cette étude par rapport à des études antérieures, où quelque 30 % des réclamations 
étaient attribuables à la maladie mentale. Puisque le présent sondage ne portait pas sur un 
échantillon représentatif, ces autres estimations sont probablement plus exactes. Le pourcentage de 
réclamations variait considérablement en fonction du secteur et de la taille des organisations 
interrogées. Le nombre moyen de réclamations liées à la santé mentale était beaucoup plus faible 
dans les petites et moyennes entreprises (0 % IAT, 3 % ICD, 1 % ILD) que dans les grandes (19 % IAT, 
23 % ICD, 17 % ILD). Les gouvernements provinciaux affichaient le taux de réclamations et le nombre 
de jours de congés de maladie les plus élevés, ce qui correspond aux résultats d’autres études ayant 
démontré des taux croissants de réclamations liées à la santé mentale chez les fonctionnaires66. 

Tous les employeurs ne connaissent pas le RCI de l’investissement dans les ressources de santé 
mentale. L’investissement dans la santé mentale des employés génère un RCI sans équivoque67. Non 
seulement certaines études montrent que chaque dollar consacré aux traitements peut générer un 
rendement de quatre dollars68- 70, mais de solides preuves ont montré en plus que l’efficacité de la 
psychothérapie permet de réduire le coût des soins de santé et d’accroître la productivité des 
travailleurs71- 76. Le Conference Board du Canada estime qu’un traitement efficace des problèmes de 
dépression et d’anxiété pour tous les employés donnerait lieu à un gain annuel de 49,6 milliards de 
dollars pour l’économie canadienne77. Si la majorité des répondants employeurs (60 %) ont affirmé 
être convaincus que leur couverture des services psychologiques offre un bon RCI, moins de la 
moitié (42 %) ont indiqué que les décideurs de haut niveau de leur organisation avaient une 
« bonne » ou une « très bonne » connaissance des données probantes démontrant le RCI d’une telle 
couverture. Ces réponses laissent croire que soit les répondants n’étaient pas des décideurs de haut 
niveau, soit ils pourraient améliorer leur compréhension du RCI dans ce domaine.  

Recommandations et appels à l’action  
Il est important de comprendre les obstacles qui entravent l’accès à un psychologue par l’entremise 
d’une AMC. L’accès, l’abordabilité et la stigmatisation demeurent des obstacles de taille à l’utilisation 
de ces services. Les obstacles suivants ont été documentés : 

• l’abordabilité, incluant l’absence d’avantages sociaux liés à l’emploi et l’incapacité à payer les 
services soi-même78- 80  

• le manque de connaissance des ressources pouvant offrir de l’aide81,82 
• les longs temps d’attente83- 85 
• la pénurie de professionnels de la santé mentale accessibles86 
• le manque d’intégration des services de santé mentale et de supervision gouvernementale87,88 
• le manque de confiance dans le système de santé89 
• les barrières liées à la culture et à la langue90 
• les normes liées au genre91 
• le racisme et la stigmatisation structurelle92- 94 
• la peur de la stigmatisation95 
• la crainte que les collègues ou l’employeur de la personne apprennent qu’elle reçoit des soins de 

santé mentale96,97 
• les iniquités liées à la situation géographique et au groupe démographique (p. ex., les jeunes, les 

habitants de communautés rurales, les populations autochtones)98,99 
• le coût des services qui ne sont pas couverts par un régime d’assurance privé100,101 
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• la préférence d’une personne de résoudre son problème elle-même102,103 

Certains de ces obstacles pourraient être évités grâce à l’AMC. Dans une étude récente, 47 % des 
répondants ont indiqué que le temps d’attente s’ils voulaient recevoir les services d’un psychologue 
dans le système public serait probablement « déraisonnable » ou « assez déraisonnable »104; or, 40 % 
ont affirmé qu’ils pensaient pouvoir y accéder par l’entremise du régime d’avantages médicaux de 
leur employeur dans un délai raisonnable. Le présent sondage va dans le même sens : 36 % des 
participants ont dit être en mesure de voir un psychologue dans les deux semaines, et 72 % au cours 
du même mois.  

Dans des études antérieures, 76 % des répondants ont indiqué qu’il serait une « bonne » ou une 
« très bonne » idée d’améliorer l’accès à un psychologue au moyen des régimes d’avantages sociaux 
des employeurs. Dans la présente étude, 80 % des participants ont trouvé que leur couverture était 
inadéquate, et ce, qu’ils aient reçu ou non des services psychologiques par le truchement d’un 
régime d’AMC. Dans le contexte de la pénurie de fournisseurs de soins de santé mentale, 
l’élargissement de l’admissibilité en incluant d’autres fournisseurs de soins de santé mentale 
réglementés (travailleurs sociaux, psychothérapeutes, thérapeutes conseillers) pourrait contribuer à 
abattre un obstacle potentiel.  

Cela dit, l’utilisation d’une AMC pourrait également dresser des obstacles, notamment la 
stigmatisation et l’abordabilité. Des études ont montré que bien des gens doivent payer de leur 
poche les coûts non couverts par ces avantages sociaux et craignent que leur employeur ou leurs 
collègues apprennent qu’ils ont besoin de ressources en santé mentale105,106. Bien que les répondants 
devaient détenir une AMC pour accéder au sondage, seulement 39 % d’entre eux avaient fait appel à 
celle-ci pour recevoir des services psychologiques au cours de la dernière année. Qu’ils aient utilisé 
ou non leur AMC, les deux groupes (80 %) étaient d’avis que la couverture était insuffisante, ce qui 
laisse croire que certaines personnes ont évité de demander des services en raison des coûts directs 
à prendre en charge. Ce constat est d’autant plus frappant que les participants touchaient un salaire 
moyen à élevé. En ce qui concerne la crainte des gens que leurs collègues ou leur employeur 
découvrent qu’ils ont utilisé leur AMC pour recevoir des services de santé mentale, cet obstacle 
pourrait être contourné en augmentant la sensibilisation et en rassurant les employés au sujet du 
respect de leur vie privée. Dans l’ensemble, la diffusion de plus d’information au sujet des obstacles 
réduisant l’accès à ces avantages pourrait accroître l’utilisation qui en est faite. 

Bien que l’échantillon de répondants employés n’était pas représentatif de la population canadienne, 
il pourrait refléter le portrait des utilisateurs de services psychologiques privés. Il est bien établi que 
les femmes, les personnes caucasiennes et celles ayant un niveau d’éducation et de revenu élevé 
sont plus susceptibles d’avoir recours à des ressources en santé mentale107. Cette tendance est 
reproduite dans notre enquête, où 60 % des répondants étaient des femmes, 80 % étaient 
caucasiens, 74 % avaient fréquenté l’université et 54 % touchaient un revenu annuel de 80 000 $ ou 
plus.  

Les hommes et les personnes racialisées pourraient avoir été moins susceptibles de répondre à un 
sondage au sujet de l’utilisation de ressources en santé mentale, qu’ils y aient fait appel ou non§. 
Dans leur cas, il faut tenir compte des obstacles au niveau individuel et du système, notamment 
ceux posés par les normes liées à la culture et au genre de même que les obstacles institutionnels et 

 

§ De plus amples renseignements sont requis pour éclaircir les obstacles auxquels ces populations font face. 
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structurels, comme la couverture publique insuffisante des soins de santé mentale, l’incapacité à 
obtenir des services dans plusieurs langues et le manque de diversité chez les fournisseurs. Si la SCP 
a lancé plusieurs initiatives visant à atteindre ses objectifs en matière de droits fondamentaux et de 
justice sociale108, l’accès aux ressources en santé mentale pourrait aussi être amélioré en favorisant 
l’accessibilité pour les personnes moins susceptibles d’y faire appel, notamment les hommes et les 
personnes racialisées.  

Considérations politiques 
Les AMC sont une ressource sous-utilisée et sous-financée dans la satisfaction des besoins en santé 
mentale de la population canadienne. Il est essentiel d’accroître le financement du système public 
afin d’assurer un accès plus équitable à la population; or, puisque le déficit de financement ne sera 
probablement pas résorbé à court terme, les AMC peuvent jouer un rôle déterminant pour répondre 
aux besoins en santé mentale non satisfaits. Les mesures suivantes, en réponse aux difficultés 
auxquelles les employés et les employeurs font face, pourraient favoriser l’accès à ces avantages :  

• offrir une couverture adéquate et assurer que les employeurs ont la flexibilité de modifier leur 
régime d’AMC afin de refléter la couverture des services psychologiques dont leurs employés 
ont besoin; 

• sensibiliser les décideurs de haut niveau au RCI de la couverture complémentaire des services 
psychologiques et à l’importance d’assurer un accès opportun aux soins à leurs employés; 

• lever les obstacles freinant l’accès à l’AMC pour tous les employés (incluant les obstacles 
propres aux hommes et aux personnes racialisées); 

• mettre en place des politiques gouvernementales (p. ex., des crédits d’impôt) incitant les 
employeurs à élargir la couverture; 

• soutenir les petites organisations afin qu’elles puissent offrir des AMC comparables à celles des 
grandes organisations; et 

• établir un dialogue continu entre les gouvernements et les employeurs à propos de la prestation 
des services de santé mentale. 

Conclusion 
Vu la croissance des besoins en matière de santé mentale dans le contexte de la COVID-19, il est 
indispensable de faire usage de toutes les ressources possibles pour répondre aux besoins non 
satisfaits. Une part importante de ce travail consiste à mettre à profit les milieux de travail pour 
favoriser l’accès aux soins de santé et améliorer le financement et l’utilisation des régimes d’AMC 
sous-utilisés. Pour ce faire, il faut notamment s’attaquer à des questions comme la définition d’une 
couverture adéquate (et notamment la flexibilité requise pour bonifier les avantages), le RCI des 
prestations pour les soins de santé mentale, les obstacles rencontrés par les employés 
(particulièrement ceux qui sont moins susceptibles d’utiliser des services de santé mentale) et les 
mesures à mettre en place pour aider les petites et moyennes organisations à offrir des régimes 
d’AMC. Au regard des besoins non satisfaits en matière de services de santé mentale dans les 
secteurs public et privé, les AMC constituent une ressource incontournable pour la population 
canadienne. 
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